
Date de diffusion : le 9 janvier 2007

AVIS D'EXAMEN PROFESSIONNEL

Examen professionnel d’Attaché Principal d’Administration 
de l' Education Nationale et de l' Enseignement Supérieur

- Session 2007 -
Décret n° 2006-1732 du 23 décembre 2006 paru au J.O. n° 302 du 30 décembre 2006

Arrêtés du 3 janvier 2007 parus au J.O. n°6 du 7 janvier 2007
Sont admis à concourir les candidats remplissant les conditions suivantes : 

- être Attaché et avoir accompli, au plus tard le 31 décembre 2007, 3 ans de services effectifs
dans un corps civil ou un cadre d'emplois de catégorie A ou de même niveau;

- compter au moins un an d'ancienneté dans le 5ème échelon du grade d'attaché

Nombre de postes : fixé ultérieurement

Nature des épreuves : 

Une épreuve orale qui consiste en un entretien de trente minutes avec le jury. Cet exposé a
comme point de départ un exposé du candidat, d'une durée de 10 minutes au maximum, sur les
fonctions qu'il a exercées depuis sa nomination. Il est suivi d'une discussion avec le jury qui
comporte notamment des questions posées par le jury.

Ouverture du registre des inscriptions : mardi 9 janvier 2007

Clôture du registre des inscriptions : mardi 30 janvier 2007

Modalités d’inscription : Internet: www.ac-toulouse.fr

Dates des épreuves orales : à partir du mercredi 9 mai 2007

CES DATES SONT IMPERATIVES SOUS PEINE D’ANNULATION DE LA CANDIDATURE

Renseignements : 
RECTORAT DE TOULOUSE

Bureau D.E.C. 2
Tél. : 05.61.17.71.04 ou 05.61.17.71.05 ou 05.61.17.75.63

www.ac-toulouse.fr
www.education.gouv.fr 

Rectorat
DEC2
Place Saint-Jacques
31073 Toulouse cedex 9

http://www.ac-toulouse.fr/
http://www.ac-toulouse.fr/
http://www.education.gouv.fr/
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